
COMMISSION COMPÉTITION JEUNES 

Réunion du vendredi 28 août 2020 

Présidence : M. Jean-Michel Rech 
Présents : MM. Henri Blanc –Mebarek Guerroumi –Patrick Ruiz  
Excusés : MM. Pierre Espinosa – Michel Prudhomme Latour – Régis Rubies  
 
Le procès-verbal de la réunion du 18 mai 2020 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai sept jours auprès de 
la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football. 

INFORMATIONS AUX CLUBS 

La Commission rappelle ci-dessous les modalités relatives aux ententes (article 2-c du Règlement des 
Compétitions Officielles : 
 
Article 2 – Engagement 
… 
c) Cas particulier des ententes 
Conformément aux dispositions de l’Article 39 bis des Règlements Généraux de la F.F.F, un club pourra 
constituer et engager des équipes en entente avec un ou plusieurs clubs par catégories : Seniors (sauf en 
Départemental 1 et 2), Jeunes, Football d’Animation, Futsal, Beach Soccer et Féminines. 
Les ententes sont annuelles et renouvelables. Elles doivent obtenir l’accord du Comité de Direction et 
ne pourront être autorisées après la date de clôture des engagements. 
Le nombre minimum de joueurs licenciés par catégorie permettant aux clubs de satisfaire à l’obligation de 
présenter des équipes de jeunes est fixé à cinq dans chacun des clubs avant la première journée de 
championnat. Ces joueurs doivent être inscrits sur au moins cinq feuilles de matchs de championnat dans 
la catégorie en entente. A défaut de satisfaire à ces deux obligations, l’entente ne pourra accéder à la 
division supérieure si son classement le lui permet. 
Elles sont gérées par un des clubs la composant. Ce club est le correspondant du District pour l’engagement des 
équipes, la désignation des terrains et le paiement de toutes les sommes dues. Il est cité en premier dans le nom 
de l’entente. 
 
Lorsqu’un club engage une équipe dans une catégorie d’âge, il ne pourra être autorisé à participer à une entente 
avec d’autres clubs pour évoluer dans une division inférieure de la même catégorie. 
Les ententes qui se sont régulièrement qualifiées, conformément aux Règlements sont autorisées à accéder en 
division supérieure d’une compétition organisée par le District et par la LFO la saison suivante. 
Au terme de la saison en District, si l’entente n’est pas reconduite : 
- Les différentes équipes la composant retrouveront le niveau qui était le leur avant la dernière déclaration 

d’entente et seront alors reprises éventuellement en surnombre dans les différents niveaux. 
- Si son classement la conduit à descendre de niveau, les différentes équipes la composant retrouveront le 

niveau immédiatement inférieur à celui qui était le leur avant la dernière déclaration. 
- Si son classement la conduit à monter de niveau, les différentes équipes la composant retrouveront le 

niveau immédiatement supérieur à celui qui était le leur avant la dernière déclaration. 
 
Après validation des ententes, en cas de non-respect des critères relatifs au nombre de joueurs, et 
même si elles y ont gagné leur place, les équipes ne pourront accéder en division supérieure pour la 
2ème phase ainsi que pour la saison suivante. 

COMPOSITION DES POULES DE CHAMPIONNATS 

La Commission établit la composition des poules de championnat 1ère phase au vu des engagements parvenus à 
ce jour : 
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U19  

POULE A 

BAILL ST BRES VALER 1 
BASSES CEVENNES 1 
JACOU CLAPIERS FA 1 
LUNEL-VIEL US 1 
MUC FOOTBALL 1 
PRADES LE LEZ FC 1 
ST MATHIEU AS 1 
SUSSARGUES FC 1 
8 équipes 
 

POULE B 

ARSENAL CROIX ARGENT 1 
M. LEMASSON RC 1 
M.LUNARET NORD 1 
MAURIN FC 1 
MONTARNAUD AS 1 
ST AUNES GS 1 
ST GELY FESC 1 
SUSSARGUES FC 2 
8 équipes 
 

POULE C 

ANIANE SO 1 
CANET AS 1 
COURNONTERRAL 1 
FLORENSAC PINET 1 
MEZE STADE FC 2 
ST ANDRE SANGONIS OL 1 
ST JEAN VEDAS 1 
STTHIB MONTBL BESSAN 1 
8 équipes 
 

POULE D 

BOUJAN FC 1 
CERS PORTIRAGNES SC 1 
PUISSALICON/CORNEILHAN 1 (demande 
d’entente en cours) 
THEZAN ST GENIES 1 
THONGUE ET LIBRON FC 1 
U.S. BEZIERS 1 
VALRAS SERIGNAN FCO 1 
VIA DOMITIA USCNM 1 
8 équipes

 
 

U17 D1 

Rappel l’Officiel 34 N° 35 du 20 mai 2020 : 22 équipes 
FRONTIGNAN AS 2 (maintien) ne s’engage pas. 
MAURIN FC 1 (maintien) a accédé en U18 R2 (mail de la LFO le 18 juillet 2020). 
THEZAN ST GENIES OF 1 (accession, second de U17 D2 poule C à l’issue de la 1ère phase saison 2019-2020) ne 
s’engage pas ; l’équipe est remplacée par SUD HERAULT FO 1, classée quatrième de la poule (entente MONTADY 
SUD HERAULT pas renouvelée). 
VENDARGUES PI 2 (accession, premier de U17 D2 poule A à l’issue de la 1ère phase saison 2019-2020) ne 
s’engage pas ; l’équipe est remplacée par M. ARCEAUX 1, classée quatrième de la poule. 

POULE A 

JACOU CLAPIERS FA 1 
JUVIGNAC AS 1 
LUNEL GC 1 
M. ARCEAUX/CELLENEUVE 1 (demande d’entente en cours) 
M. ATLAS PAILLADE 1 
M. LEMASSON RC 1 
M. ST MARTIN AS 1 
MAUG CARN LANSARGUES 1 
PEROLS/PALAVAS 1 
ST GELY FESC 1 
10 équipes 
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POULE B 

AGDE RCO 1 
CLERMONTAISE 1 
CORNEILHAN LIGNAN 1 
FLORENSAC PINET 1 
GIGNAC AS 1 
LESPIGNAN VENDRES FC 1 (entente lespignan/via domitia pas renouvelée et pas d’engagement de via domitia 
uscnm) 
MEZE STADE FC 1 
PIGNAN AS 1 
SUD HERAULT FO 1 
U.S. BEZIERS 1 
10 équipes 
 
Le calendrier général a été modifié comme suit : 
Journée 1 : 13 septembre 2020 
Journée 2 : 20 septembre 2020 
Journée 3 : 27 septembre 2020 
Journée 4 : 4 octobre 2020 
Journée 5 : 11 octobre 2020 
Journée 6 : 15 novembre 2020 
Journée 7 : 22 novembre 2020 
Journée 8 : 29 novembre 2020 
Journée 9 : 13 décembre 2020 

U17 D2 

Rappel l’Officiel 34 N° 35 du 20 mai 2020 : 21 équipes 
BAILL ST BRES VALER 1, CLERMONTAISE 2, COURNONTERRAL 1, FABREGUES AS 2 et MONTARNAUD AS 1 ne 
s’engagent pas. 
M. Arceaux 1 et Sud Herault Fo 1 ont accédé en D1. 
LESPIGNAN VIA DOMITIA 2 (accession, premier de U17 D3 poule E à l’issue de la 1ère phase saison 2019-2020) 
ne s’engage pas : l’équipe est remplacée par CORNEILHAN LIGNAN 2, classée troisième de la poule. 
ST CLEMENT MONT 2 (accession, premier de U17 D3 poule B à l’issue de la 1ère phase saison 2019-2020) ne 
s’engage pas : l’équipe est remplacée par MAURIN FC 2, classée quatrième de la poule, PRADES LEZ FC 1, 
deuxième déjà en championnat D2 (STMATH/CLARET/PRADES 1) et ST GELY FESC 2, troisième, ne s’engage 
pas. MAURIN FC 2 devient MAURIN FC 1 (équipe 1 en U18 R2 = MAURIN FC 11) 
 
POULE A 

ASPTT MONTPELLIER 1 
BALARUC STADE 1 
MAURIN FC 1 
MUC FOOTBALL 1 
STJEANVEDAS/LAVERUNE 1 (demande d’entente 
en cours) 
STMATH/CLARET/PRADES 1 
SUSSARGUES/GDE MOTTE 1 
7 équipes 
 

POULE B 

CANET AS 1 
CAZOULS/MARAUSSAN 1 
COEUR HERAULT ES 1 
CORNEILHAN LIGNAN 2 
ES PAULHANPEZENAS AV 1 
LAMALOU FC 1 
THONGUE ET LIBRON FC 1 
7 équipes

 

U17 D3 



POULE A 

ARSENAL CROIX ARGENT 1 
ASPTT LUNEL 2 
B.CEVENNES SUMENE 1 
JACOU CLAPIERS FA 2 
M.LUNARET NORD 1 
ST MARTIN LONDRES US 1 
VALERGUES AS 1 
7 équipes 
 

POULE B 

ASPTT LUNEL 1 
JACOU CLAPIERS FA 3 
M. PETIT BARD FC 1 
ST AUNES GS 1 
ST GEORGES RC 1 
STJEANVEDAS/LAVERUNE 2 (demande d’entente 
en cours) 
VIL.MAGUELONE 1 
7 équipes 
 

POULE C 

LA PEYRADE OL 1 
MARSEILLAN CS 1 
MONTAGNAC US 1 
R. DOCKERS SETE 1 
ST ANDRE SANGONIS OL 1 
VALRAS SERIGNAN FCO 2 
VILLEVEYRAC US 1 
7 équipes 
 

POULE D 

BOUJAN FC 1 
CERSPORTIRAGNES/VIAS 1 
NEFFIES FC 1 
NEZIGNAN ES 1 
PUISSALICON MAGA 1 
STTHIB MONTBL BESSAN 1 
THONGUE ET LIBRON FC 2 
VALRAS SERIGNAN FCO 1 
8 équipes 

U15 D1 

Rappel l’Officiel 34 N° 35 du 20 mai 2020 : 24 équipes 
CŒUR HERAULT ES 1, classée deuxième de U15 D2 poule C à l’issue de la 1ère phase saison 2019-2020, a refusé 
l’accession ; l’équipe est remplacée par PUISSALICON MAGA 1, classée quatrième de la poule. 
M. CELLENEUVE 1, classée première de U15 D2 poule A à l’issue de la 1ère phase saison 2019-2020, ne peut 
accéder, une entente avec ARCEAUX MONTPELLIER est en cours d’examen (M. ARCEAUX 1 déjà en 
championnat) ; l’équipe est remplacée par BAILL ST BRES VALER 1, classée cinquième de la poule. 
 
POULE A 

AGDE RCO 1 
BALARUC STADE 1 
CAZOULS MAR MAU 1 
CORNEILHAN LIGNAN 1 
LESPIGNAN VENDRES FC 1 
MEZE STADE FC 1 
PUISSALICON MAGA 1 
THONGUE ET LIBRON FC 1 
8 équipes 
 

POULE B 

ASPTT MONTPELLIER 1 
BAILL ST BRES VALER 1 
JACOU CLAPIERS FA 1 
LAVERUNE FC 1 
M. ARCEAUX 1/CELLENEUVE (demande d’entente 
en cours) 
MAUG CARN LANSARGUES 1 
ST GELY FESC 1 
VENDARGUES PI 1 
8 équipes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POULE C 

CLERMONTAISE 1 
FRONTIGNAN AS 1 
GIGNAC AS 1 
JUVIGNAC AS 1 
M. LEMASSON RC 1 
MAURIN FC 1 
PIGNAN AS 1 
ST CLEMENT MONT 2 
8 équipes 



U15 D2 

Rappel l’Officiel 34 N° 35 du 20 mai 2020 : 34 équipes 
FABREGUES AS 2 et SETE FC 34 2, maintiens, ne s’engagent pas. 
FRONTIGNAN AS 2, première de U15 D3 poule D à l’issue de la 1ère phase saison 2019-2020, ne s’engage pas ; 
l’équipe est remplacée par MONTPELLIER HSC 3, classée troisième de la poule. MONTPELLIER HSC 3 devient 
MONTPELLIER HSC 2 (nouvelles numérotations des équipes en compétition de ligue). 
POUSSAN VILLEVEYRAC 1, classée deuxième de U15 D3 poule D à l’issue de la 1ère phase saison 2019-2020, ne 
s’engage pas (entente non renouvelée, aucun engagement des deux clubs) ; l’équipe est remplacée par 
MARSEILLAN CS 1, classée 4e de la poule. 
 
PUISSALICON MAGA 1, maintien, a accédé en D1, remplacée par CŒUR HERAULT ES 1, classée deuxième de 
U15 D2 poule C à l’issue de la 1ère phase saison 2019-2020, qui a refusé l’accession. 
 
L’entente LESPIGNAN/VIA DOMITIA/SAUVIAN n’est pas renouvelée et VIA DOMITIA USCNM n’a pas engagé 
d’’équipe ;  SAUVIAN FC 1 intègre le championnat et remplace BAILL ST BRES VALER 1 qui a accédé en D1. 
 
POULE A 

BASSES CEVENNES 1 
CASTRIES AV 1 
LUNEL GC 2 
M. PETIT BARD FC 1 
MONTP FOOT ACADEMY 1 
MONTPELLIER HSC 2 
ST MARTIN LONDRES US 1 
SUSSARGUES FC 1 
8 équipes 
 

POULE B 

ASPTT MONTPELLIER 2 
JACOU CLAPIERS FA 2 
LUNEL US 1 
M. ATLAS PAILLADE 1 
M. ST MARTIN AS 1 
PEROLS/PALAVAS 1 
ST JEAN VEDAS 1 
VALERGUES AS 1 
8 équipes 

 
POULE C 

CANET AS 1 
CLERMONTAISE 2 
COEUR HERAULT ES 1 
GIGEAN/MONTBAZIN 1 
MARSEILLAN CS 1 
R. DOCKERS SETE 1 
S. POINTE COURTE 1 
VIL.MAGUELONE 1 
8 équipes 
 

POULE D 

AGDE RCO 2 
CERSPORTIRAGNES/VIAS 1 
FLORENSAC PINET 1 
LAMALOU FC 1 
SAUVIAN FC 1 
SUD HERAULT FO 1 
U.S. BEZIERS 1 
VALRAS SERIGNAN FCO 1 
8 équipes 

U15 D3 

POULE A 

ANIANE SO 1 
GIGNAC AS 2 
MONTAGNAC US 1 
NEZIGNAN ES 1 
PAULHAN/ASPIRAN 2 
ST ANDRE SANGONIS OL 1 
STPARGOIRE/LE POUGET 1 
7 équipes 
 

POULE B 

B.JEUNESSE OL 1 
BOUJAN FC 2 
CAZOULS MAR MAU 2 
CORNEILHAN LIGNAN 2 
GRAND ORB FOOT ES 1 
THONGUE ET LIBRON FC 2 
U.S. BEZIERS 2 
7 équipes 

 



POULE C 

BOUJAN FC 1 
CERSPORTIRAGNES/VIAS 2 
LA PEYRADE OL 1 
MONTBL STTHIB BESSAN 1 
PAULHAN/ASPIRAN 1 
ROC SOCIAL SETE 1 
SETE OLYMPIQUE FC 1 
7 équipes 
 

POULE D 

ASPTT LUNEL 1 
C. I. O. COURCHAMP 1 
CASTELNAU CRES FC 2 
MARSILLARGUES 1 
MAUG CARN LANSARGUES 2 
ST CLEMENT MONT 3 
STMATH/CLARET/PRADES 2 
7 équipes 
 

POULE E 

COURNONTERRAL 1 
M. ATLAS PAILLADE 2 
M. LEMASSON RC 2 
M. ST MARTIN AS 2 
MAURIN FC 2 
MUC FOOTBALL 1 
STMATH/CLARET/PRADES 1 
7 équipes 
 

POULE F 

ARSENAL CROIX ARGENT 1 
M. ARCEAUX/CELLENEUVE 2 (demande d’entente 
en cours) 
M.LUNARET NORD 1 
MONTARNAUD AS 1 
MONTP FOOT ACADEMY 2 
PIGNAN AS 2 
ST JEAN VEDAS 2 
7 équipes 

 

COUPES DE L’HÉRAULT  

La Commission communique la liste des équipes engagées en Coupes de l’Hérault, au vu des engagements reçus 
à ce jour : 
 

COUPE DE L’HÉRAULT U19 

ANIANE SO 1 
BAILL ST BRES VALER 1 
BASSES CEVENNES 1 
BOUJAN FC 1 
CANET AS 1 
CERS PORTIRAGNES SC 1 
COURNONTERRAL 1 
FLORENSAC PINET 1 
JACOU CLAPIERS FA 1 
LUNEL-VIEL US 1 
M. LEMASSON RC 1 
M.LUNARET NORD 1 
MAURIN FC 1 
MEZE STADE FC 2 
MONTARNAUD AS 1 

MUC FOOTBALL 1 
PUISSALICON/CORNEILHAN 1 (demande 
d’entente en cours) 
ST ANDRE SANGONIS OL 1 
ST AUNES GS 1 
ST GELY FESC 1 
ST JEAN VEDAS 1 
ST MATHIEU AS 1 
STTHIB MONTBL BESSAN 1 
SUSSARGUES FC 1 
THEZAN ST GENIES 1 
THONGUE ET LIBRON FC 1 
U.S. BEZIERS 1 
VALRAS SERIGNAN FCO 1 
VIA DOMITIA USCNM 1 

TOTAL : 29 équipes 
 
Au vu du nombre d’équipes engagées, le tour préliminaire du 1er novembre 2020 est annulé. 
 
 
 
 
 

COUPE DE L’HÉRAULT U17 



AGDE RCO 1 
ASPTT LUNEL 1 
B.CEVENNES SUMENE 1 
BALARUC STADE 1 
BOUJAN FC 1 
CANET AS 1 
CAZOULS/MARAUSSAN 1 
CERSPORTIRAGNES/VIAS 1 
CLERMONTAISE 1 
COEUR HERAULT ES 1 
CORNEILHAN LIGNAN 1 
ES PAULHANPEZENAS AV 1 
FLORENSAC PINET 1 
GIGNAC AS 1 
JACOU CLAPIERS FA 1 
JUVIGNAC AS 1 
LA PEYRADE OL 1 
LAMALOU FC 1 
LESPIGNAN VENDRES FC 1 
LUNEL GC 1 
M. ARCEAUX 1/CELLENEUVE 1 (demande 
d’entente en cours) 
M. ATLAS PAILLADE 1 
M. LEMASSON RC 1 
M. PETIT BARD FC 1 
M. ST MARTIN AS 1 
M.LUNARET NORD 1 
MARSEILLAN CS 1 

MAUG CARN LANSARGUES 1 
MAURIN FC 1 
MEZE STADE FC 1 
MONTAGNAC US 1 
MUC FOOTBALL 1 
NEFFIES FC 1 
NEZIGNAN ES 1 
PEROLS/PALAVAS 1 
PIGNAN AS 1 
PUISSALICON MAGA 1 
R. DOCKERS SETE 1 
ST ANDRE SANGONIS OL 1 
ST AUNES GS 1 
ST GELY FESC 1 
ST GEORGES RC 1 
ST MARTIN LONDRES US 1 
STJEANVEDAS/LAVERUNE 1 (demande d’entente 
en cours) 
STMATH/CLARET/PRADES 1 
STTHIB MONTBL BESSAN 1 
SUD HERAULT FO 1 
SUSSARGUES/GDE MOTTE 1 
THONGUE ET LIBRON FC 1 
U.S. BEZIERS 1 
VALERGUES AS 1 
VALRAS SERIGNAN FCO 1 
VIL.MAGUELONE 1 
VILLEVEYRAC US 1 

TOTAL : 54 équipes 
 
Au vu du nombre d’équipes engagées, le tour préliminaire du 27 septembre 2020 est annulé. 
 

COUPE DE L’HÉRAULT U15 

AGDE RCO 1 
ANIANE SO 1 
ASPTT LUNEL 1 
B.JEUNESSE OL 1 
BAILL ST BRES VALER 1 
BALARUC STADE 1 
BASSES CEVENNES 1 
BOUJAN FC 1 
CANET AS 1 
CASTELNAU CRES FC 2 
CASTRIES AV 1 
CAZOULS MAR MAU 1 
CERSPORTIRAGNES/VIAS 1 
CLERMONTAISE 1 
COEUR HERAULT ES 1 
CORNEILHAN LIGNAN 1 
COURNONTERRAL 1 
FLORENSAC PINET 1 
FRONTIGNAN AS 1 
GIGEAN/MONTBAZIN 1 
GIGNAC AS 1 

GRAND ORB FOOT ES 1 
JACOU CLAPIERS FA 1 
JUVIGNAC AS 1 
LA PEYRADE OL 1 
LAMALOU FC 1 
LAVERUNE FC 1 
LESPIGNAN VENDRES FC 1 
LUNEL GC 2 
LUNEL US 1 
M. ARCEAUX 1 
M. ATLAS PAILLADE 1 
M. LEMASSON RC 1 
M. PETIT BARD FC 1 
M. ST MARTIN AS 1 
M.LUNARET NORD 1 
MARSEILLAN CS 1 
MAUG CARN LANSARGUES 1 
MAURIN FC 1 
MEZE STADE FC 1 
MONTAGNAC US 1 
MONTARNAUD AS 1 
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MONTP FOOT ACADEMY 1 
MONTPELLIER HSC 2 
MUC FOOTBALL 1 
NEZIGNAN ES 1 
PAULHAN/ASPIRAN 1 
PEROLS/PALAVAS 1 
PIGNAN AS 1 
PUISSALICON MAGA 1 
R. DOCKERS SETE 1 
S. POINTE COURTE 1 
SAUVIAN FC 1 
SETE OLYMPIQUE FC 1 
ST ANDRE SANGONIS OL 1 
ST CLEMENT MONT 2 

ST GELY FESC 1 
ST JEAN VEDAS 1 
ST MARTIN LONDRES US 1 
STMATH/CLARET/PRADES 1 
STPARGOIRE/LE POUGET 1 
SUD HERAULT FO 1 
SUSSARGUES FC 1 
THONGUE ET LIBRON FC 1 
U.S. BEZIERS 1 
VALERGUES AS 1 
VALRAS SERIGNAN FCO 1 
VENDARGUES PI 1 
VIL.MAGUELONE 1

 
TOTAL : 69 équipes 
 
Le tirage au sort du tour préliminaire de Coupe de l’Hérault U15 du 26 septembre 2020 aura lieu le 
mardi 8 septembre 2020 à 18h dans les locaux du District, Maison Départementale des Sports Nelson 
Mandela, Zac Pierresvives à Montpellier. 

MODALITÉS DES CHAMPIONNATS SAISON 2020-2021 

La Commission communique en annexe les modalités des championnats de Jeunes 2020-2021. 
 
Prochaine réunion le 8 septembre 2020 à 18h. 
 
 

Le Président, 
Jean-Michel Rech 

 
Le Secrétaire de séance, 

Patrick Ruiz 
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